Assurance

Ci-dessous quelques informations collectées a propos des assurances. 

Franchement, ce n’est pas toujours facile de s’y retrouver et de comprendre son contrat… 

Bon courage à vous !

Inter Mutuelle Assistance :

Notre contrat d’assurance (MAIF) nous donne accès aux services d’Inter Mutuelle Assistance.

Inter Mutuelle Assistance s’applique si la durée du voyage est inférieure à 12 mois.

En cas de problème, c’est Inter Mutuelle Assistance qu’il faut appeler en premier. 

Tél : + 33 5 49 75 75 75 ou depuis la France 0800 75 75 75

http://www.ima.tm.fr/

Exemple de cas :

Problème de véhicule : 

L’ensemble voiture+caravane est considéré comme 1 véhicule 

· prise en charge dépannage et remorquage jusqu’au garage le plus proche

· envoi des pièces nécessaires si elles ne sont pas disponibles sur place

· prise en charge des frais d’hôtel pendant les travaux de réparation pour une durée maximale de 5 jours et un montant maximal de 50€/jour 

· Si le véhicule est irréparable sur place mais réparable en France et si le montant des réparations est inférieur à la valeur vénale du véhicule : rapatriement du véhicule et des passagers

Maladie ou accident :

· Soit organisation et prise en charge du rapatriement (ceci concerne le malade, son conjoint et les enfants lorsqu’ils sont petits)

· Soit organisation des soins sur place si le montant prévu est  inférieur à 80.000 € par bénéficiaire, montant pris directement en charge, en complément des organismes sociaux

Détails du contrat d’assurance : clauses intéressantes dont il faut vérifier les exclusions, les limitations…

Vol, accident ou incendie de la voiture ou de la caravane :

Remboursement mais avec franchise 

Egalement, remboursement (avec franchise) en cas de vol de nos effets dans la voiture ou dans la caravane

Dans tous les cas, penser à appeler Inter Mutuelle Assistance pour obtenir leur assistance au cours des démarches auprès de la police et du consulat

Nota : avant le départ, il n’y a pas de déclaration particulière à faire concernant les affaires que l’on emmène. Par contre, il faut penser à conserver toutes les factures (auprès d’une personne en France)

Dommages corporels persistants après le retour en France 

Prise en charge du taux d’invalidité, de perte de revenu, de location d’un véhicule…

Assistance juridique à l’étranger : risque non couvert

Ce service intervient à la suite à une infraction involontaire à la législation locale et permet au titulaire de bénéficier d’une avance de caution pénale (afin de garantir sa liberté provisoire), d’une avance des honoraires d'avocat voire d’une prise en charge des frais d’avocat. Les avances sont à rembourser dans un délai fixé à l’avance par l’assureur.

Malheureusement, notre assureur ne proposait pas ce service hors du territoire français. Malgré de nombreuses recherches, nous n’avons pas réussi à trouver une assurance complémentaire permettant de couvrir ce risque (l’Automobile Club se limite aux cas liés à la circulation à l’étranger, les Cartes Bleues Visa Affaires ne s’appliquent que pour des séjours à l’étranger d’une durée inférieure à trois mois).

Il semblerait cependant que, dans les faits, en cas de problème, Inter Mutuelle Assistance se porte à l’aide des assurés : il y a eu des cas où ils ont consenti une avance de fonds remboursable sous 1 mois en échange d’une lettre de reconnaissance de dette. Il y a eu d’autres cas où ils ont facilité la mise en relation avec des avocats en France. Donc, encore une fois, il faut penser à contacter Inter Mutuelle Assistance en cas de souci.

Catastrophe naturelle : risque non couvert

Ce service permet une indemnisation en cas de dommages aux véhicules et aux biens personnels lors d’une catastrophe naturelle.

Malheureusement, il faut que l’état de catastrophe naturelle (inondations, tremblement de terre…) soit déclaré… donc, dans les faits, cela ne s’applique qu’en France… 

Par contre, il faut bien vérifier dans son contrat : dans notre cas, les dommages corporels résultants des catastrophes naturelles étaient, eux, couverts.

Recours devant les tribunaux : risque non couvert

L’assureur s ‘engage à exercer une intervention à l’amiable (que ce soit en France ou à l’étranger) en vue d’obtenir la réparation des dommages résultant d’un accident, d’un vol, d’un incendie. De même, lorsque l’assuré est victime d’une tierce personne, l’assureur intervient au titre de la défense (et prend en charge les frais d’avocat).

En France, si nécessaire, l’assureur porte l’affaire devant les tribunaux.

En revanche, à l’étranger, le recours est limité à l’amiable : autrement dit, si la personne tierce nie les faits ou s’il n’y a pas de recours à l’amiable possible, l’indemnisation est forfaitaire selon le montant fixé à l’avance dans le contrat.

Selon notre assureur, le seul moyen d’obtenir une meilleure garantie que celle-ci est de souscrire une assurance localement dans le pays concerné car le succès de l’intervention devant les tribunaux est bien trop lié aux législations locales propres à chaque pays.

Couverture selon les pays

1. Dommages liés à l’utilisation du véhicule :

a. Pour les pays carte verte

· Responsabilité civile défense = cela couvre les conséquences pécuniaires que l’assuré peut encourir en raison des dommages corporels ou matériels subis par des tiers résultant d’un accident dan lequel le véhicule de l’assure est impliqué. Cela couvre également les frais de procès, s’il y a lieu (en France, comme expliqué ci-dessus).

· Indemnisation des dommages corporels : en cas d ‘accident corporel atteignant l’assuré et résultant de l’usage du véhicule assuré

· Dommages au véhicule en cas d’accident, d’attentat et de vol : prise en charge des réparations (franchise / plafond), frais de dépannage, véhicule de remplacement

· Assistance à l’assuré en déplacement : prise en charge, dépannage et remorquage, envoi de pièces à l’étranger, rapatriement du véhicule jugé irréparable dans le pays mais réparable en France, prise en charge des frais d’attente (voir premier paragraphe sur Inter  Mutuelle Assistance)

· Indemnisation des préjudices corporels : remboursement des frais médicaux sans plafond, prise en charge des frais d’assistance à domicile, prise en charge des frais d’aménagement du logement et du véhicule en cas de handicap, indemnisation en cas de perte de revenus, indemnisation d’incapacité permanente, versement d’un capital décès.

b. Pour les pays hors carte verte : 

En ce qui nous concerne, la Syrie et la Jordanie sont hors carte verte. 

Est donc exclu tout ce qui concerne l’assurance véhicule = vol et incendie du véhicule, dommages aux véhicules lors d’un accident ou d’un attentat + indemnisation des victimes (matériel + corporel) si nous sommes responsables d’un accident.

Est couverte en revanche l’indemnisation de nos préjudices corporels.
Et, comme les deux pays sont nommément cités dans la carte d’Inter Mutuelle Assistance, est également pris en charge la partie « assistance à l’assuré ».

Il est à noter qu’en Syrie comme en Jordanie, il y a obligation de souscrire à une assurance à la frontière. On peut légitimement penser que cela sert à couvrir les cas exclus par notre propre assurance. Mais nous n’avons jamais vu la couleur du moindre contrat, encore moins l’extension (et surtout les exclusions) de la couverture… Rien ne nous a jamais prouvé d’ailleurs que le dit contrat ait été véritablement souscrit et que nous n’avons pas payé qu’un bakchich de plus… Il aurait été probablement fort inopportun de chercher à y voir plus clair. 

Nous nous sommes donc contentés de faire très attention en espérant ne pas faire de rencontres malhonnêtes avec des personne désireuses de s’enrichir en nous causant des ennuis voire en nous faisant du chantage. Nous nous en sommes tirés sans problème, espérons que vous aussi.

2. Pour les dommages autres que ceux liés à l’utilisation du véhicule :

Sont concernés par exemple le vol de nos biens sur la voie publique, les accidents lors de la pratique de sport (randonnée, baignade… hors sport spécifique comme la plongée par exemple), les accidents domestiques, les maladies etc…

Dans tout ce genre de cas, il y aura indemnisation des préjudices corporels : remboursement des frais médicaux sans plafond, prise en charge des frais d’assistance à domicile, prise en charge des frais d’aménagement du logement et du véhicule en cas de handicap, indemnisation en cas de perte de revenus, indemnisation d’incapacité permanente, versement d’un capital décès.

Il y aura aussi prestation d’assistance par Inter Mutuelle Assistance (voir premier paragraphe).

Petits conseils en vrac :

· Nous n’en avons pas eu besoin mais, dans certains pays, il faut des autorisations de circulation (voir auprès des consulats) et dans ce cas, il faut réclamer à son assureur des attestations d’assistance (qui mentionnent le nom des bénéficiaires, le pays visité et la durée du séjour)

· Il faut penser à emporter des constats d’assurance 

· Nous n’en avons pas eu besoin mais par mesure de précaution, nous avions fait établir par notre assureur des attestations d’assurance en anglais (en particulier parce que les cartes grises et les carnets de passage en douane étaient au nom de Laurent tandis que les cartes vertes d’assurance étaient au nom de Karine)

· Il faut penser à organiser à l’avance le transfert des nouvelles cartes vertes lorsque le voyage s’étale sur deux années civiles (la validité des cartes vertes va du 1er Janvier au 15 Janvier de l’année suivante)

www.cochet.org

